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C- 53-03-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 MARS 2016 
 

DELEGATION "TERRITOIRE ET CONTRACTUALISATIONS" – AS SISTANCE A LA 
REVISION DU SCOT ET A L'ELABORATION DU PLUI DE LA C AN 

 
 

Monsieur Jacques BILLY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
Vu le code des marchés publics, 
Vu la prescription de la révision du SCoT de la CAN en date du 16 mars 2015 ;  
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais en date du 20 novembre 2015 
relatif à la prise de la compétence « Plan Local d’Urbanisme (PLU), document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale » effective au 1er décembre 2015 ; 
Vu la prescription du PLUiD en date du 14 décembre 2015, 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) a prescrit par délibération du 16 mars 
2015, la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). En parallèle, une réflexion liée 
à la prise de la compétence « Plan Local d’Urbanisme (PLU), document en tenant lieu et carte 
communale » a émergé et a abouti le 14 décembre 2015, à la prescription d’un Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal Déplacements (PLUiD) à l’échelle de la CAN.  
 
Ces prescriptions amènent aujourd’hui la CAN à se doter des moyens nécessaires à la 
révision du SCoT et à l’élaboration de ce nouveau document qu’est le PLUiD.  
 
Ainsi, après avoir identifié les besoins généraux liés à ces procédures et les ressources 
internes et partenariats possibles afférentes, il apparaît aujourd’hui indispensable de recourir à 
un ou des prestataires spécialisé(s).  
 
Cette « assistance à la révision du SCoT et à l’élaboration du PLUiD » s’organisera comme 
suit :  

→ Un lot « Ensemblier » : rôle de coordination, d’animation et de rédaction 
comprenant notamment :  

o La rédaction des rapports de présentation des deux documents, 
o Animation et rédaction des PADD, 
o Elaboration du DOO du SCoT, 
o Elaboration des OAP (hors déplacement et environnement), 
o Animation générale des démarches, 
o Concertation et travaux de communication, 
o Phase de validation des deux documents 

 
→ Un lot « Environnement » : réalisation du volet environnement comprenant notamment 

: 
o L’Etat initial de l’environnement des deux documents (dont TVB), 
o L’Orientation d’Aménagement et de Programmation « Environnement » 
o Le potentiel Energies Renouvelables, Accusé de réception en préfecture
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o L’évaluation environnementale des deux documents. 
 

→ Un lot « Mobilités/Déplacements » : réalisation du volet « Déplacements du PLUiD 
comprenant notamment : 

o Les éléments de diagnostic réglementaires,  
o L’Orientation d’Aménagement et de Programmation « Transports et 

Déplacements »,  
o Le Programme d’Orientations et d’Actions  
o Toutes les pièces prévues par les textes, conformément aux codes en vigueur. 

 
Action  Estimation HT  

Lot « Ensemblier » De 250 000 € à 300 000 € 
Lot « Environnement » De 70 000 € à 90 000 € 

Lot « Mobilités/Déplacements » De 70 000 € à 90 000 € 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser le lancement de l’appel d’offres « assistance à la révision du SCoT et à 

l’élaboration du PLUiD », 
- Autoriser la signature des marchés et de tout autre document relatif à cette mission, à 

l’issue de la consultation. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 83  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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